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AUGMENTATION DES SALAIRES  
EXPLOITATIONS FORESTIERES (CP 125.01) 

 

 
Votre salaire augmente. Combien ? Quand ? 
 
 Grâce au travail syndical, votre salaire augmente de 0,4% à partir du 1er 

décembre 2021, avec au minimum 6 centimes de plus par heure prestée.  
 
 Votre salaire est aussi indexé de 1,41% à partir de janvier 2022.  

 
Vous trouverez ci-dessous les nouveaux barèmes minimas du secteur. Si votre 
salaire est supérieur aux minimas sectoriels, il doit aussi augmenter de 0,4% 
(avec 6 centimes au minimum) et être indexé (+1,41%). 
Une question sur votre fiche de paie ? Sur l’évolution des salaires ou sur la 
prime corona de 125 € ? N’hésitez pas à consulter votre délégué, votre 
régionale FGTB Bois ou à visiter notre site www.fgtbbois.be. 

 
 
 
 
 
 
 

 

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.fgtbbois.be%2F&data=04%7C01%7CDany.VanCauwenbergh%40accg.be%7C17ff1c0b54254fc13f4508d8e9f5eeca%7C2bb18f2aa26a47bc929186948802f638%7C0%7C0%7C637516589787431040%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=VuaIsTKMihQCho12qacNxU%2FTXZofO8KvQDfhQNu6XTg%3D&reserved=0


 

 
  2 

EXPLOITATIONS FORESTIERES  
(CP 125.01) 

 

 
1. SALAIRE HORAIRE   
    Non qualifié 11,55 € 
    Cas exceptionnel et à la 
demande Spécialisés 12,52 € 
  O.T.R. 12,52 € 
  R.G.P.T.  1,35 € 
    

Sécurité d'existence  7 € 
   

2. FEUILLUS   
A.  Abattage €/ m² 
1. Toutes essences (m³) 40//89  3,97 € 
  90 et plus   3,25 € 
2.    Peupliers (m³) < 120 cm  3,88 € 
  120/179 2,25 € 
  180 et plus  1,88 € 
  Toutes catégories  2,29 € 
B.  Découpe et mise en tas sans 
chargement     
1.  Houppier, baliveaux et taillis 1m 
et 1,15 m    9,41 €/sterre 

2. Houppier peuplier 2 m   € 8,94 €/ton 

3.  Houppier et baliveaux (bois dur)  
2m   € 7,22 €/ton 

4.  Fendage avec aide mécanisée (bois de chauffage 1 m)  
 

 7,22 € /sterre 
  

5.  Découpe de grumes de peuplier avec aide mécanisée   
 

 0,76 € /m² 
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3. RESINEUX   
A.  Abattage  

1.  Toutes essences, bois non écorcés en éclaircies (sauf pin) 

  
Catégories à la finition €/m³ 

Abattage devant 
ébrancheuse 

€/m³ 
30 et moins  25, 38 €  2,86 € 
31 / 40   16,27 € 2,86 € 
41 / 50  10,86 €  2,19 € 
51 / 60  8,31 €  2,19 € 

61 / 70 
 7,96 €  2,19 € 

71 / 119 
 7,22 €  1,78 € 

120 et plus 
 5,80 €  1,39 €   

Pour pelage forestièrement + 20 % 
2.  Pin sylvestre                                                                                                                              €/m³ 
40 / 69   6,52 € 
70 / 89    5,46 € 
90 et plus     3,61 € 
      
B.  Découpe normale 
    
1.  Tronques de sciage 

  

En forêt  
€/m³ 

Sur chantier  
€/m³ 

60 / 89 0,95 €  0,61 € 
90 et plus  0,61 €  0,41 € 
2. Baliveaux 
Résineux 40/80 (€/m³)   € 6,52 
Sur chantier (€/m³)    10,86 € 


